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ROl'Ii.VX, LE 7 FÉVRIER 1886 

ÉCHANGE DE TERRITOIRES 
avec l'Allemagne en Afrique 

Depuis l'envahissement <!<• la cùtoocci-
deatalu d'Afrique par l'Allemagne, nos 
poâttessions, répandues dans cette région 
du Sénégal au Congo, se trouvent dans un 
inquiétant pèle-mèlo avec tes récontes ac-
qi butions de nus voisins du Rhin. Un 
arrangement qui vient d'être signé à Berlin 
tend à grouper nos possessions respectives 
et à bure ce—cr la confustoa sur trois 
l>oints; la côte de Sénégambie, la côte dos 
Esctaveset la baie de Blaira. 11 nous est 
impossible de taire la balance dos terri
toire» échangés : il faut croire que legou-
vern mont s'est fait donner la bonne nu -
Mire.Nous espérons qu'il s'est bien assure'', 
avant de recevoir do la main de l'Allema
gne les portions de la eûto de Sénégambie 
ou de li baie de Biafra sur lesquelle elle 
exerce des droits de si fraichedate.qu'elles 
étaient bien purgées d'hj pothéques,et que 
nous ne devenions pas acquéreurs de nids 
à procès avec les Anglais, les Portugais 
«m les Espagncns» dont les pavillons flot
tent également sur ces côtes. 

(\> qui éveille nos soupçons, c'est une 
disposition relative ù la mer du Sud qui 
figure dans l'arrangement do Berlin. Par 
cette stipulation. l'Allemagne s'engage à 
ne rien (aire qui puisse nous empêcher 
d'occuper les Hes-sous-êe-Veatet les Nou
velles-Hébrides. Qu'est-ce à dire * Nous 
supposions jusqu'à présent que si nous 
avions à compter avec quelque puissance 
dans ces parages, ce n'était pas avec l'Al
lemagne. 

Nous n'avons pas perdu le souvonirdes 
réclamations qu'il provoquées de la part 
de l'Angleterre notre prise de possession 
<i( s Uoa sons le Vent. Elles sont heureuse
ment en voie d'aplanissement, si, connue 
51 y a lieu de le croire, une disposition a 
él ' insérée à cet ettel dansle récent arran
gement pour l<-s pêcheurs de Terre-Neuve 
dont nous avons eu connaissance par le 
discours de la reine à l'ouverture du Par
lement, liais nous n'avons pas enter.du 

: blablc arragement fût inter-
.•!• les Nouvelles-Hébrides. Nous en 
a restés sur l'accord qui sVst élabli 

I s deux pays pour s'interdire réci-
ement l'occupation des Nouvelles-
les, 

and un ministre de la République a 
dans une commission parlementaire 

d< son projet de transporter nos établissc-
xu H;-- pénitentiaires dans les Nouvelles-
Hébrides, c s paroles inconsidérées ont 
soulevé un orage dans les colonies anglai
ses de l'Oc'aiiio ; elles ont même hâté leur 
association pour leur défense commune et 
l'acquisition des territoires qu'elles con
voitent. Nous avons été obligés de recon
naître l'erreur commise par M. Challemel-
Lacour et de nous en tenir à J-t parole 
échangée. Le prince de Bismarck n'a satfë 
doute pas l'intention de nous relever de cet 
engagemenl ; mais nous demandons alors 
à quel titre figure dans un arrangement 
avec l'Allemagne une stipulation qui serait 
y s.( place dans une convention avec l'Àn-
Kleterre. 

LES nu f§\ 

Mariage du duc de Bragance avec la 
princesse Amélie d'Orléans 

P a r i s . 6 févr ie r . — Ce m a t i n k onze heu re s . 
M. d ' A n d r a d e - t ' o r v o , m i n i s t r e p l én ipo ten t i a i 
r e et e x t r a o r d i n a i r e de S. M. Se Roi de P o r t u 
ga l , à P a r i s , s 'est p r é s e n t é à l 'hôtel de M. le 
comte de P a r i s , 57, r u e d e V a r e n a e e t a p r è s 
a v o i r ob tenu aud ience a r e m i s officiellement 
a M. le chiite- de P a r i s d o u x l e t t r e s a u t o g r a 
phes s i g n é e ; la p r e m i è r e p a r s . M. ie Roi Don 
Louis de P o r t u g a l , la seconde p a r S. M. la 
Reine M a r i e - P i e e t d e m a n d a n t l a m a i n do la 
•uïneeese. Amél ie p o u r l e u r b ien-a iu iée fils 
Char les . 

Cette d e m a n d e a é té a g r é é s . 
A deux h e u r e s , le p r i n c T o v a l d c P o r t u g a l 

faisait à M . le c o m t e de P a r i é u n e pi 
vis i te c o m m e fiancé. 

Un g r a n d d i n c r a u r a lieu d e m a i n . 
Pe m a r i a g e a u r a lieu à L i sbonne . L a d a t e 

i ' 'en esl pas encore fixée ma i s ce s e r a v r a i -
>çintjini)i'u.ci'.'. p o u r l 'un d e s p r e m i e r s j o u r s 
de mai . 

(H y s l ong t emps q u e nous conna iss ions le 
Lut du voyage d u d u c d e B r o g a n c e à P a r i s ; 
c'est pur p u r e d i sc ré t ion que nous ne l ' avons 
p.is n u a n c é p lus tôt . ) 

L ' e x p u l s i o n d e s P r i n c e s 

Nous lisons dans le Paru, journal opportuniste: 
« Dans le cas où le projet de lo i sur l'expulsion des 
princes viendrait en discussion, il est certain qu'il 
seiait combattu par le gouvernement. Le gouver
nement estime, en effet, qu'il lui appartient dedè -
poser un projet de cette nature et dé juger de sou 
opportunité. Or, rien, dans le moment actuel ne 
fait supposer qu'une telle mesure soit nécessaire. 
Ou pense, du reste, que ce projet de loi sera ret iré 
parles auteurs. » 

Paris, 0 février. — Dans le conseil de ce matin, 
le ministère, comme nous le disions hier, a exa
miné l 'atti tude à prendre en présence de la propo
sition d'expulsion des princes. Il y a eu seulement 
échange d'idées. 

Il M dégage des observations échangées entre 
M. de Freycinet et le bureau de la gauche radicale 
que le gouvernement n'est pas hostile en principe 
à la proposition, mais il la considère comme une 
injustice dans les circonstan -es aetiv 1 es. L'init ia-
tive doit, de plus, être laissée au gouvernement. 
Si les princes taisaient aetede prétendants,le gou
vernement tiendrait à honneur et se ferait un de
voir de les frapper avec toute l'énergie que récla
merait l'intérêt de la République, 

Ajoutons que des tentatives ont été faites au
près des signataires de la proposition pour qu'ils 
la ivtirent, cinq on six refusant on y a renoncé. 
Dans le cas ou la commission d'initiative parle
mentaire demanderait l 'urgence, le gouvernement. 
la combattrait. 

Voici la composition <le la commission d'initia
tive. MM. Michelin, Hergerot,Duval, Yalt, Escan-
dre, Basson, Fiant eau, Vergouin, Yerckeismer, 
Orozet-Fournayron, Colfabru, Rivet, LeooHile, 
\ iger, Dupais, St-Romme, de La Patut . l ' i rayar , 
Vierge, de Lamberterio, Duvatix. 

Mal. de Sain t -Rom— et Oroaet-Fournajrron 
qui font parti des signataires ne veulent pas re t i 
rer la proposition. 

Rotin, on parle d'an autre moyen de faire taire 
la susceptibilité du gouvernement : on donnerait 
au gouvernement le droit d'expulsion avec faculté 
de choisir le moment. 

L ' u n i f i c a t i o n d e s s o l d e s 
Le ministre de la guerre a terminé l'étude du 

projet ayant pour objet l'unification dessotdcs. 
Ge projet, moins exclusif que l'ancien, permet

tra d'accorder aux sou» officiera rengagés une 
Solde spéciale supérieure à la solde actuelle, d'ap
porter à l'éducation mili taire certaines améliora
tions ajournées jusqu'à ce jour faute de crédits, 
enfin de réaliser une économie d'un million sur 
les dépense* de la guerre. 

Le ministre compte déposer ce projet sur le bu-
rea u de la Chambre d'ici trois ou quatre jours . 

U n e c o n t r e - d é c l a r a t i o n d e e g a u c h e s 

Ea réponse à la déclaration de la droite aux 
électeurs des cinq départements invalidés, les ré
publicains préparent une contre-déclaration. 

Le projet de ce document est soumis aux grou
pes de l'union des gauches et à celui de l 'extrême 
gauche. Ce dernier a donné son adhésion, mais M. 
Jules Ferry s déclaré à ses collègues dé l'Union 
é a a g a s e h e e , q s a l u i et ses amis n'accepteraient 
jamais nue déclaration qui serait signée de cer
tains noms de resrtréflae-gaaaha, 

L ' a n n i v e r s a i r e d e l a m o r t d e P i e 1A 

Rome. G février.— Le service funèbre pour l'an
niversaire de U mort de Pie IX a été célébré en 
grande pompe k la Sixtiuc. 

Les cardinaux y assistaient, ainsi que les p e 
lais, U corps diplomatique, les membres de l 'aris
tocratie, etc. 

NN. SS. les évéques d'Auiuii et de Marseille 
participaient à la cérémonie comme assistante au 
trôna. 

La messe a été chantée par S. Em. le cardinal 
Sacconi, doyen du Sacrè-Collége. 

Le Pape a donné l'absoute, 

L ' a s s a s s i n a t d e M . B a r r é m e 

Paris, fi février. -«- La nommé Dubois, arrêté 
hier oosamc étant l'assafsia de M. fcrrème, va 
ètro rasais incessamment en liberté. 

Nominat io . ;? m i l i t a i r e s 

Paris, 6 lévrier. — If. Letellier, lieutenant-
colonel &u 43e de ligne est promu colonel au 06e; 
M.Helling, ehefda bataillon aux tirailleurs algé
riens, au TonLin, est promu licui»nfiua:jt-coloii-q 
au 43a, 

M. de Coussac, Ueutenant-colonel d'état-major, 
est nommé colonel, et passe au i'Je chasseurs à 
cheval . 

R e n d e m e n t d e s i m p ô t s 
Paris, (i février. — On assure que le rendement 

des impôts aé tè faible en janvier , et bien au-des
sous des prévisions. Les chiffres ne sont pas encore 
publiés. Cette nouvelle complication dans l'état de 
nos finances, rapprochée des grèves nombreuses 
qui se produisent de tous cotés, préoccupe vive
ment les rares esprits sérieux que compte la parti 
républicain. 

L'équilibre du budget parait de plus ou plus 
difficile sons impôt et sans emprunt . 

U n s i n g u l i e r J u g e - d e - P a l x 
Paris, 0 février. — M. lé due de Laroehefeu-

eauld-Bissaecia, vient d'écrire au garde des 
Sceaux pour le prévenir qu'il allait lui adresser 
une question au sujet du juge-de-paix qui rend la 
justi oe à Hamac*et qui est atteint d'un l'amollis
sement du cerveau qui ne lui permet ni d'enten
dre ni de parler . 

Le tribunal de Mamers est sans cesse obligé de 
réformer los condamnations prononcées par ce 
fonctionnaire. 

Le gardedes sceaux a promis d'instruire l'affaire 
et de répondre dans quelques jour? à cette ques
tion. 

troublé. A neuf heures et demie, un nouvel esca
dron de dragons est arr ivé. 

A quatre heures du soir, aucun nouvel incident 
ne s'était produit. 

Le travail a repris chez MM. Hamille-David. 

On nous écrit : « Les ouvriers de Saint-Quentin, 
qui savent d'ailleurs parfaitement aussi bien que 
personne ce qui se passe au dehors,dèclarenl qu'ils 
ne se refusent pas à rentrer dans les usines, com
me l'ont fait leurs camarades de Decazeville et de 
Bousies Nord; si on leur accorde comme on l'a 
accordé à ceux-ci, l 'intégrité de leurs revendica
tions. » 

* 
Le Temps donne ces renseignements : 
Les revendications des ouvriers portent sur les 

trois points suivants : 1 • réduction de la journée de 
travail à huit heures ; 2- tarif uniforme pour tous les 
établissements mécaniques de la région ; 3 ' suppres
sion de.s rabais et des amendes à la livraison du tra
vail. Le» patrons, disposés à consentir à des conces
sions sur les deux premiers points et même sur la 
question des amendes, ont refusé de faire droit aux 
réclamations des ouvriers sur la question des rabais. 
Le relevé suivant de quelques « étiquettes », sur le 
vu desquelles lss tisseurs ont été payés dans ces der
niers temps, fera mieux comprendre les raisons dn 
ditïérend : 

Façon 
Rabais 
Retard (amende... 

Net à payer. 
façon 
Rabais 
Retard 

.Pr.2 
.Fr. 
8.50 
?.S0 

2t) :t.j 

. . F r 
. .Fr . 

Net à payer Fr. o. 40 
Le prix de fa.; ju est le prix total de la facture de la 

pièce «la tissu établit d'après des tarifs convenus à 
l'avance entre le patron et l'ouvrier. Mais, lorsque 
l'ouvrier livre sou ouvrage, le patron se réserve le 
droit de n'en payer le prix qu'après avoir vérifie de 
quelle raaaicre a été exécuté le travail. Si la pièce est 
mal exécutée, si les fit»sont grossièrement rattachés, 
s'il y a des >• manques >•. le fabricant retient une frac
tion du prix de façon, cm la pièce doit passer entre 
les mains d'ouvrières spécialement employées • la 
réparation dos défauts d'exécution et dont la besogne 
sera d'autant plus difficile et coûteuse que Sa pièce 
aura été mal tissée. Elle peut même subir H HO dépré
ciation dans le prix de vente d jnt lf patron est force 
de s'indemniser. De là un rabais qui varia avec la plus 
o:i moins bonne e.véc.ulion de la Kcte,, 

Quand aux amendes, elles sont imposées aux ou
vriers qui ont promis Ue livrer leur pièce dans mi 
délai lixe et qui so mettent en retard. Là encore, 
le taux de l'amende vai ie avec la duré" uu ratai •>• 

Les ouvriers déclarent qu ils ne reprondrontjfl tra-
rail que si on accorde sstisfacti >0 in: médiate ci inté
grale à leur programme. Leur irritation est d'autant 
plus vive que depuis ua an environ, leurs salaires ont 
été baissés par suite du ralentissement de la eossora-
n.aùon e t des progrès extraordinaires de la concur
rence étrangère. De r, (';•. 50, la journée est tombée à 
1 fr. et meta > à 3 fr. '.ô. On peut déplorer le l'ait, m is 
U était rendu inévitable par la concurrence que les 
tisseurs de la Saxe et de !« ifcsf font aux articles de 
Saint Quentin, qu'ils produisent avec des salaires de 
t fr, '75 à 3 fr. pour une journée de treize heures de 
travaU, 

Saint-Quentin, (i février. — Le* sentiments 
d'apaisement commencement à prévaloir; la réu
nion des grévistes a décidé de demander la fixation 

is. Klle a accepté 

LES GRÈVES 
A S A I N T - Q U E N T I N 

Saint-Quentin, G février. — Dans la soiréo j Qr& innai 
d'hier, après l 'éinaata que nous avons •apportée, 
les grévistes se sont calmés. 

Dans la nui t , des pavés ont été soulevés, et la 
construction d'une barricade commence; les dra
gons ont dispersé les manifestants. 

Dans la matinée de samedi, le calme n'a pas été 

de là jouxtée detr-avaU 4 djx h 
nation du rabais pour malfaço 
le tarif. 

Vi?gt-trciS iî» • • lus u v a - st8 ar-:-. -s. A 
l'audicuce correctionnelle qui a comment >è quatre 
heures, le nommé Ridait, domestique de terme, 
qui a blessé le commissaire central d'un coup de 
pierre, a été condamné à deux ans de prison et cinq 
anu d'inferdiotiofl ie. séjqrit, 

Lanoue, qui avait outragé l'armée a été con
damné â un mois de prison. 

Trois autres accusés ont été condamné* à six 
mois; deux à 1 mois; un à .1 mois; deux à i mois; 
huit a ur. mois et deux à 6 jours . 

Deux prévenus oui é t éaequ .u s. 
Le palais de justice était gardé par un détache

ment important de troupes. Le général de Lacre-
telle, le préfet et le procureur généra] s>. ;i! tou
jours ici. 

On espère que le travail reprendra lundi; les 
ouvriers des usinas ilarqillo e\ Hugues sont déjà 

A D E C A Z E V I L L E 

Decaseville, 6 février. — Nous avons annoncé 
qu 'un deuxième oadaTça avai t 6tè trouvé à Deca
zeville dans la Rivière-Noire. Ce cadavre est eelâi 
d'un manœuvre originaire de la Gotuinie, com
mune de r ' i rmy, qui , dans un éta t complet 
d'i vresse, se serait laissé tomber dans le ruisseau. 
Le mori avait i s francs dans sa poche. Toute idée 
de cr ime semble donc devoir être écartée. 

Decazeville, <> février. — Les frères Puecb et les 
nommés Alazard, Pcrsee et .iuliard comparaîtront 
lundi devant le tribunal correctionnel de Yiilc-
fr.tnehe. 

Ils seront défendu* par un avocat du barreau de 
Xiues. 

A B O U S I E S N o r d 
Rousies, 6 février, — Hier 830 ouvriers de la 

fabrique Seydoux s'étaient mis de nouveau eu 
grève, De* mesures d'ordre avaieul été immédia
tement pris ». A la suite (l'une entente survenue 
entre les délégués et les patrons, les grévistes ont 
tous repris le travail ce mat in . Le calme es1 com
plet. 

A C A M B R A T 

Le f ru i t avait couru à Cambrai qu'une grève 
avait éclaté parmi les ouvriers de MM. Fontaine 
et Campion, 

Voici ce qui s'est pas.sé. Mercredi après-midi, 
70 à 70 des ouvriers travaillant à façon à. l'atelier, 
ont refuser de continuer le travail et d'accepter 
ur.e réduction qui devait être faite sur le prix 
des façons. 

Quatre d'entre eux furent, délégués pour confé
rer à co ïujot aveo les patrun* ei d'un commun 
accord une réduction de un centime par paire de 
chaussure a été acceptée. 

Il n'y a eu aucun désordre et le travail reprea* 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi 6 février i99* 

Présidence de M. l'Loytiii' 

La Chambre discute l'urgence sur lapropo»ilion 
de M. Kircy tendant à nommer une commission 
parlementaire ea vue de contrôler les factures des 
compagnies de chemins de fer pour les transports 
faits poir le compte du ministère de la guerre. 

M . C a s i m i r P é r i e r conteste aux commissions 
parlementaires le droit d ' immixtion dans les af
faires (Tordre administratif. 

M . D r e y l i u s proteste. 
M . Cav a i g n a c . ancien sous-secrétaire d 'Etat 

de la g»erre comme M. Casimir Périer, parle dans 
le même sens que ce dernier. 

M . P e l l e t a n dit que des faits scandaleux ont 
été relevés. I,a lumière est nécessaire. 

M . G a n i v e t demande l'ajournement qui est re
poussé. 

K-najernent la proposition Farey est adoptée. 

L'AMNISTIE 
L'ordre du jour appelle la discussion sur la pro

position d'amnistie. 
M . C l o v i s H u g u e s regrette l 'att i tude du mi 

nistère; ses amis ne demandent qu'à défendre la 
République avec le gouvernement, bien qu'elle ne 
soit pas menacée. ^Applaudissements à gauche.' 

Il ajoute que l 'empirene ménagea pas b 'samuis-
ties. Applaudissements à droite. 

11 accuse la police de provoquer 'es grèves. Par
lant de Decaseville, il qualifie d'exécution l'assas
sinat de .M. W'atrin. Murmures . 

M . F l o q u e t . — Ne dites pas une exécution, mais 
un crime. 

M, C l o v i s H u g u e s dit que C yvo ,; et k-s cou-
damnés de Mont •eau-les-Mines sont des victimes. 

L'heure de l'amnistie a sonné, li y a à Paris un 
admirable mouvement eu faveur u ; l 'amnistie. 
L'amnistie sera un acte d'apaisement, de frater
nité et de just ice pour tous. Le rôle du gouverne
ment est loul tracé, il doit abjurer toute lutine et 
ouvrir le* porte* do* prisons aux condamné* poli
tiques, aux victimes de la lut te sociale. 

Maihe ueusenr ut, Victor Hugo t'a dit, la raison 
poli t iqu; es; aveugle. Ou a rendu on grand hom
mage au poéi : en le met tant au Panthéon, mais 

are d'amnistie serait bien plus di^ne de 
Ben«fjfcaaru lUè et de sou gèaie. 

M . S a b o t i e r s'explique sur l'amnistie pour 1-s 
Arabes • i remercie M. Rochcfort, qui lésa connus 
i l j Nouvelle-Calédonie, d'avoir pensé ;'•. ces con-
damue-s \ uuùs ea n'ost pas publiquement et à la 
Chambre qu'il fallait plaider leur cause. 

M . M o n i s dit que le majorité de la commission 
u considéré que l'amnistie eal une mesure qu* doit 
appartenir à l ' initiative du gouvernement. 

ML H . R o c h e f o r t dit que les condamnés de 
M.'ntceau-'.o.;-M:;;e.! oat été victimes d'un com
plot provoqué par des gens intéressés. 

M . P a u l d e C a s s a g n a c : Par la police alorsT 
Rus toi* .i f/a - M - rUU! tU. Ci.a t. 
M . H . R o c h e f o i t ajoute que les A r besdépor

té* a la Nonvelle-Calédonle aoal des condamnés 
poiitiiiues. L'iusucrection aratj? ito 1851 a Me d'ail
leurs provoquée par le* partisans du régime mili
ta i re . Si le 24 mai n'était pas arrive, M. Thiers 

et i-'. d imi- ! aurait gracié les Vranes 

A J U M i i T ( B e l g i q u e ) 
l 'ne grève s'est déclarée au charbonnage du 

centre de Jumet. 180 ouvriers ont refusé de des
cendre, à la suite d'une diminution de salaires. 
Les grévistes sont parfaitement calmes. 

Pariant des délits électoraux, l 'oratenr déclare 
iiu i i igèrena du clergé s'est manifesté, autant ea 
faveur d s modérés qu'en faveur des monarchistes. 
Tiés bien! sur plusieurs bancs.' 

!i mut doue amnistier les délita électoraux. 
L'orateur termine en demandant l'opinion du 

gouvernement. 
M R e r r a r d - L a v e r c r n e dit que l 'amnistie est 

une prérogative non gouvernementale, mais par
lementaire. La commission demande à ia Cham
bre de ne pas passer à ia discussion des articles, 

M . B c u r l i e i - combat l 'amnistie des Arabes 
qu'il affirme être k s auteu-s de* pilL»g<.-, des in
cendies et des assassinats. 

M. M a i l l a r d soutient ia nécessite de l 'amnis
tie pour les délits électoraux. 

M g r F r e p p e l explique son atf>tudadans la 
commission. Le gouvernement E'étant pronetwé 
contre l 'amnistie, entraîna le rejet de la proposi
tion par to commission. Le sort de l'amnistie dé
pend donc du gouvernement, qui .s^ul aura la res
ponsabilité de la décision pris*. 

M . d e F r a y c i n e t ne décline pas la reponsabi-
lité que lui at t r ihue I4gr Preppel. Le gouverne-
meql aurait été heureux de s'ass icier aux senti
ments généreux d<"-s auteurs delà proposition: mais 
le gouvernement a des devoirs auxquels il est 
obligé de conformer sa conduite. 

Les condamné* pour Lequel* on réclame 1 am
nistie forment deux, catégories: ceux qui sout de* 
condamné* purement politiques: pCa"r ceux-là, le 
gonvi : neroent a use largement des grâce* et leur 
a fait remise même de* amende* et peines aoces-
•oires.Qaaitf à ia seconde catégorie des condamnés 
pour délits quaïitiès de droit commun, \Î gouver
nement est disposé a U « r aussi de clémence; mais 

pour ueux-cl, il tant agir avec prudence et en t e 
nant compte des raisons d'Etat, 

Le ministre dét lare, ,jue Pemtiistie est une me-
S O M g r a v e dont U a s faut pa* abaser et qui ne 
doit être votée que pour effacer des souvenirs de 
guerre civile ou do grande* catastrophes •: :• isles. 

11 (kui laisser à i 'amnistie soi. oaractère de me
sure excepticsiiéiie, c'est pourquoi le gouverne
ment, tout en réi térant la piomesse d'user de 
clémence, demande à la Chambre de ciei'e ia dis
cussion. 

fc'I. fctillerand ne eompresdpa* l'opposition de 
parti pris du gouvernement, puisque lamnjst ie 
appliquée à un petii nombre de condamnés ne peut 
présenter aucun danger. 

La discussion générale est close. 
Le scrutin est ouvert sur le passage à la discus

sion des, aïoicies. 
La Chambre refuse de passer a la discussion 

des articles, par 317 voix contre 1 M, sur 463 vo
tants. 

LES RHSPGMSÀBiUTÉS DANS L'EXF.DITIOJf OU TOHKIN 
M . M i c h e l i n demande de met t re à la suite de 

l 'ordre du jour la prise en considération do la pro
position tendant à rechercher les origines de la 
guerre du Touûn et a établir les responsabilités. 
(Adopté). 

La séance est levée à 3 h. 50. 

SÉNAT 

;l!:-S;on 

(lie nos correspondants particuliers et par FIL SPECIAL 

Présidence de M. L E ROVER. 

Séance rfa 6 fécrier ibSd 

La séance est ouverte à 2 heures. 

UN INCIDENT 

l 'n vif incident se produit au sujet d'une rectifi
cation au procès-verbal. 

M . Buf fe t s'étonne que la protestation qu'il fit 
entendre pendant le discours de M. Goblei, qui 
interprétait la penséede l'honorable sènateurd 'une 
façon erronée, protestation qui s'est t raduite par 
ces mots : « Je proteste », ne ligure pas au 
compte-rendu. 

Nombreuses voix à gauche : Cette protestation 
n'a pas été faite verbalement, mais tout au plus 
par gestes , 

•Voix à droite : Nous l'avons, nous, entendue.', 
M . l e p r é s i d e n t somme M. LSuflét d'affirmer 

son mterruption. 
M . Buf fe t . — -l'ai protesté en ces termes : « Je 

proteste. » 
M . G o b l e t consent à l 'insertion de la protesta-

lion de M Baflat dans sou discours. 
Le Sénat, consulté, décide qu'elle figurera dans 

le discours affiché. 

ÉLOGE DE M. DE SAINT-VALLIER 
M . l e p r é s i d e n t fait l'éloge de M. le comte de 

Saint-Vallier, sénateur de l'Aisne, décédé. 

VALIDATION 
On valide l'élection de M. Pe t i t , sénateur 

d'Amiens. 
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
sur renseignement primaire. 

s u r l'article 13, M. Georges Martin eontesie les 
chiffre* de M. Delsol; il dit qu'il n'existe aucun 
document pouvant établir à quels candidats, 
cotigregauistes ou laïques, ont été atribués les 
bourses e t certificats d'aptitudes depuis onze an-

M . Buffe t déclare que les dispositions de l'ar-
licle 1'- sont le premier pas dans une voie nouvelle 
et regrettable. Depuis S'J, effectivement, aucune 
loi n'a interdit l'accession de tous les citoyens aux 
fonctions publiques. Pour exclure les inst i tuteurs 
congréganistes une loi nouvelle est inutilo, et ap 
paremment vous roulez rendre 1" 1 ègislateur res
ponsable de vos persécutions, 

L'oratenr établi t un parallèle entre l'enseigne
ment moral donné par l ' instituteur laïque et l'en • 
aeignemeat religieux. Ce dernier pont seul soute
nir les hommes dan* les grandes épreuves de la 
vi«. 

11 cite l'apologie du catéchisme par Jouffroy et 
termine en protestant contre la laïcité au nom des 
plus sérieux intérêts de la patrie, 

La séance est suspendus a -i h. 20 et reprise à 
1 h. 10. 

M. C h e s n e l o n g défend son amendement au 
nom du principe de l'égalité devant ia loi. 

Cette violation, qui a t te int des million* de fa
milles, constitue un arbi traire contre lequel doi
vent se révolter ceux q u i - o n t le sentiment de la 
justice et de la liberté. Pourquoi exclure les con-
gréganiste* des écoles quand on y admet les franc-
maçons ? 

L'orateur délie les républicains d.e fonder des 
écoles sans le secours des deniers de l 'Etat . 

L'orateur estime qu'il défend les vrar* intérêts 
de la société en défendant la liberté chrétienne 
contre la liberté jacobine. vBruit à gaucho.; 

M . l e P r é s i d e n t invit3 ia gauche au silence. 
M . C h e s n o î ô n g espère que la France préfére

ra l'idéal chrétien à l'idéal sentimental ministé
riel. 

M . G o b l e t . — C'est ave2 le droit que nous 
substituons }e petaaanet laïque a u personnel eon-
gréganiste. Rien dans la loi nouvelle nVst con
traire aux principes ni à la constitution, Quant 
aux Ira:.es-maçons, forment-ils uns congrégation'.' 

Yoim ('• nVoi'f«, - » C'est une conjuration ! 
M . Ccoblet. — Ds ne forment pas une associa

tion soumise à ur. règlement ; les congréganistes 
ont une situation privilégiée que j e ne veux pas 
maintenir . Ce que j 'exclus, ce n'est pas le congré-
ganiste, mais la congrégation. 

On demande où on sassignars le catéchisme, j e 
répond*où l'on voudra excepté i l'école. 11 est né
cessaire de ne pas confier l'éducation de la j eu 
nesse à.les maîtres animes d'un esprit d'hostilité 
contre le gouvernement et qui rAmt ni liber'/; 
d'âme, ni liberté deconsoienee, 

La discussion généra l**^ dose. 

., M - C t a n a t S a g . desaaàde Is rejel de l'article 

Par 127 voix contreî>5, le Séns.t renvoie la suite 
de la discussion à lundi. 

La séance est levte à ô h. ô.">. 

AU PALAIS BOURBON 
- si M. Cl ois Hugues a quelquefois à la tribune des 
suecés n lotit*, et a"» pas été aujourd'hui le cas. 

Son seul et uadque bat, comme il l'avait du reste 
auuoneé * été de (aire rire, et dans ce but. il a risqué 
des phrases comme celles-ci: 

••Je vais laisser mon cœur se répandre sur le marbre 
de la tribune,»etcètteautrc: «Oh! messieursIes|minis-
tres,quelle belle république nous ferions »i vou.s vou
liez..» 

Après avoir, pour s'attirer les applaudissements de 
la gauche, très maigre du reste, récolte' les phrases 
de MM. Donrgeas et Dupny sur l'expulsion des prin
ces, d'empire ne marchandait pas tant les amnisties.' 
a-t-ilajout». 

Alors du coté de la gauche, plus d'applaudisse
ments du tout. 

Arrivant à lagrève de Decazeville : « Je ne saurais. 
dit-il, approuver d'une façon complète cette horrible 
exécution. » Da vives protestations surgissent. M. 
Hugues retire le mot exécution pour le remplacer 
par relui de crime, et M. Floquet plus correct que 
jamais s'empresse d'ajouter: « Si l'orateur n'avait 
pa.s retiré le mot, je l'aurai rappelé à l'ordre. » 

Lorsqu'il s. parié de l'agent provocateur salarié 
Brenln, à Montceau— salarié par qui ? demande un 
membre de la droite. C'était un agent de police, ré
pond M. Clovis Hugues, c'est tout dire. 

De sa place M. Jules Ferry se croit obligé de pro
tester en riant. 

M. Clovis Hugues qui, il v a un instant necherchait 
qu'à faire rire, n'est plus content. Oh ! vous riez, 
dit-il au flétri du 30 mars. M. Floquet l'êmpèehe de 

•eruii •**• sa phrase en lui disant de ne pas interpeller 
sescol 'ègues. — Mais c'est M. Ferry qui m'inter
pelle dU* M. Hutuc». —M. Clovis Hugues m injurie, 
riposte H"» Ferry. - M. Ferry dit que je l'injurie, 
s'écrie le dé) >uté de Marseille, alors je continue. — 
Vous êtes gra t ié . M. Ferry, s'écrie M. de Cassagnac, 
au milieu des applaudissements de la droite. 

« 
Après le coftseU t^nu ce matin, M. de Freycinet a 

reçu le bureau de la gauche radicale venu pour •avoir 
la réponse à la d émarche faite hier et dans laquelle 
il priait le présida W* J u conseil de ne pas poser la 
question de confia *es t l a ' ^ ta d ^ o ^ ' 0 " — ' a m 
nistie. 

M. de Freycinet ré] «lulit que le gouvernement op
poserait au passage à la discussion des articles, sans 
poser la question de c mflance, à moins toutefois que 
des incidents imprévus ue l'y forcent. 

Il ajouta que le minist ère allaitprendre les mesures 
de clémence déjà prise ;!- C'est ainsi que les peines 
dont ont été frappés les. mineurs de Montceau vont 
être diminuées : Noun it est gracié. Au sujet de ^ u > -
rit, rapportons un brui t eirculant aujourd hui a ta 
Chambre que l'assassin du général Bréa, en 184S, qui 
était détenu à Cayenne, s en e»* évadé, ai y a trois 
ans. La grâce d'aujourd'hui .n'aurait m, • • • 9 m t t 

lui assurer la facilité de rent rvr en France 

Relativement à l'expnlsion dt s princes \1 de h "**" 
einet a déclaré avec énergie que le jour o'ù l'e e o ' 
•casent le jugerait nécessaire, il prendra.'! fui 
contre les prétendants l'initiative de 
comporterait l'intérêt 

mime 
mesures que eret supérieur de la République 

Les députés de l'arrondissement de V»* 
(MM. Léon Renard. Legrand de Lee*'' « ^ ' h î n " ' " 
de PonchevUle),apprenant qu» _ , ."f.1 l n e l H ' ' 

. . .. - ' , . ' ' . maljrre Iassurance, 
qu, leur avait e r donn- . [f ^ - ^ ^ m i m M ! i . 
des travaux_publ.%_ ^ 0 £ a d e 3 sont encore appor-
ics p. r 1 ..ministration à la circulation des proprie-
li".7es riverains de IT.scaut. sur les chemins d e h a -
lage, viennent de saisir M. Uai'haut de la question. 

Le ministre leur a répondu qu'il allait aviser d'ur
gence « leur difficulté. 

MM. 'J liellier de Poncheville. de BéUsal, de Mua, 
Mgr Kreppel ont dép se une popositiuB de foi sur ia 
protection des ouvriers victimes d'accidentsdans leur 
travail. La proposition est dtviec* en trois parties: 
la première classe les accidents et fixe le chiffre des 
pension* et indemnités: la seconde traite de la créa
tion de caisses d'assurances ; la troisième établit un 
contrôle des accidents. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
P t v t r o i i A e t O u v r i e r s 

iSuite. — Voir le numéro d hier) 
L'œuvre à laquelle notre corresponbant a at ta

ché la plus grande importance est peut-être celle 
des logements ouvriers. Il a cru qu'il n 'y avait pas 
de moyen plus sûr pour retenir un personnel qui 
n'est pas recruté dans les catégories stables de la 
population ouvrière. C'est également le procédé 
auquel a eu recours M. Godic, le fondateur du 
célèbre familistère de Gnise. Créer ua foyer domes
tique capable d 'att irer l 'ouvrier et de le détourner 
des plaisirs coûteux, tel a été le but de cette 
oeuvre. 

Cent quatre-vingt maisons ont déjà été édifiées 
par groupe de dix à quinze. Les maisons qui ont 
un rez-de-chaussée, surmonté de deux pièces 
mansardêes.ont coûté l.SHX) fr.; allai se louent 130 
fr. Les impôts et réparations ne sont \>as. bien en
tendu, compris dans ce loyer ; ils restent à la 
chargedu propriétaire. Ces maisons comprennent 
une grande pièce en bas,avec cave-cellior derrière, 
deux chambres mansardées au-dessus. Les grou
pes de maisons à étages, construits, sur un p',a:i 
uniforme, renferment deux pièces en bas. ave • 
le cellier derr ière, t ro is chambres au premier H 
un grenier. Le prix de rament est sensiblement 
plus élevé que pour les premières m liions ; i! tst 
de : ' . i » j fr., tan lis que le loyer n'est augmenté-
que de-30 franc; soit lô0 L-. 

Knfiu, un nouveau groupe mieux inst?.",iè Tient 
d'être construit, l 'ne buanderie surmontée d'uu 
petit grenier, avec service d'eau dans chaque mai 
son y est annexé-. Chacun» ù elles a eoà té î ' 580 
francs sanscomptn-quelques t ravaux de ter ras
sement. La location a suivi une augmentation pa
rallèle; elle est de 190 fr. Ajoutons que le g»z sut 
installé dans toutes les maisons, deux hecs et un 
fourneau û double foyer pour la cuisine. Comme 
les frais d'entretien, de réparation et le* impôts 
s'élèvent encore chaque armée à une cerlaine som
me, le revenu net demeure rixé à un taux médio
crement rémunéra î«ur. 

l e s ouvriers sont libres d'habiter ou non SSSM 
^es maisons. Une fois qu'ils y sont installés, aucun 
contrat ne les lie à l'établissement ; ils pruveut 
quitter leur appartement quand il leur plait. 
Les loyers sont perçus par quinzaine sur le 
salaire ; quelques anciens ouvriers seuls paient 
par t r imestre. 

l 'ne société musicale met à la portés SUS jeunes 
ouvriers une distraction honnète;elle adéjà obtenu 
quelques succès dans plusieurs concours. 

Ces diverses institution* témoignent de préoc
cupations généreuses. Mais, avec beaucoup de mo
destie. leur fondateur reconiait r u e . si elles ont 
amélioré le bien-être matériel des ouvriers, elles 
sout demeurées moins fécondes sous le rapport 
moral. L'esprit d'ordre, le souci du lendemain se 
rencontrent seu'entent chez quelques natures d'éli
te, tandis que la majorité reste trop accessible aux 
grossières séductions de l'ivresse. 

Cela ne saurait nous étonner. Le recrutement 
des ouvriers explique déjà de telles dispositions. 
L'établissement a pris, en effet, une extension r a 
pide ; commencé avec 60 ouvriers, il en occupe 
maintenant plus de 1,-ÏÛD, et, naturel lement, ce 
sout les ouvriers pauvres des campagnes qu'i l a 
attirés par ia perspective d'un salaire p lus élevé. 
L'iudustrie du lin, en outre, s 'aceommodaut faci
lement du travail des enfants, l'usine a retenu 
surtout les familles nombreuses ; beaucoup d'entre 
elles comptent de huit à dix enfants; elles tissaieut 
autrefois a la main, mais comme le tissage méca
nique a ruiné cette branche d'industrie,les familles 
qui s'y livraient ont été réduites à la misère. 11 y 
a bien longtemps que le poèt î latin a écrit : Afai»-
SHada fmmu. Elle engendre l ' imprévoyance, les 
vices de toutes sortes et principalement Hm*j j»a 
rie, qui procure au malheureux l'oubli passager 
de ses maux . 

Le mal sévit d 'autant plus et là et ailleurs, que 
depuis la loi établissant la liberté des cabarets, 
ceux-ci se sont mult ipl iés . Dans le* quartiers de 
nos grandes cités habita* p a r les ouvriers, sur les 
trois ou quatre magasins, il y a au moins un de-


